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Projet TAZCO 2 : Projet de Transition Agro Ecologique, Phase 2 
	1. Données générales sur le projet

	Partenaire du projet
	Période/durée
	Montant subvention
	Communes cibles

	· AFD 
· Bénin
	2025- 2027 
	198 659 132 FCFA
	· Kouandé, Péhunco, Kérou (Atacora) (2KP)

	2. Résultats visés et activités principales

	Résultats clés du projet
	Activités clés pour ACAD
	Niveau de mise en œuvre

	Résultat 1 : Mise à échelles individuelle et collective des pratiques agroécologiques
	1. Organiser le dialogue entre acteurs des communautés des 23 villages ciblés des communes de Kouandé, de Kérou, et de Ouassa-Péhunco pour la gestion partagée, rationnelle et durable des ressources agropastorales
2. Appuyer les communautés des 23 villages ciblés des communes de Kouandé, de Kérou, et de Ouassa-Péhunco à mettre en place des aménagements résilients au changement climatique et à l’accès partagé aux R/N dans une dynamique portée par les collectivités territoriales 
	· Convention signée à Kandi en Janvier 2025
· Recrutement de trois animateurs TAZCO dont 1 femme (Prise de service depuis 1er avril 2025)
· Atelier méthodologique du projet à Parakou du 24 au 28 Mars 2025
· Immersion des animateurs à ACAD et dans les communes  

	Résultat 2 : Promotion d’AGR respectueuses des principes agroécologiques  
	3. 
	· 

	3. Etapes clés à venir et rôles des communes

	· Réalisation des DAS aux niveaux des trois communes (2KP) et du DASD pour le département de l’Atacora

	· Production, et adoption des rapports diagnostics et plan d’aménagement de terroirs (PAT)
· Appui à la mobilisation des acteurs et sensibilisation pour le dialogue
· Nécessité d’accompagner à la sécurisation foncière des aires de pâturage et couloirs de passage issus du dialogue
· Création des synergies/capitalisation des interventions du ProSER/COSO ou autres projets programmes dans la thématique 
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	4. Quel positionnement stratégique pour ACAD dans le cadre de ce projet ? 

	1) Le projet s’inscrit dans l’axe 2 : ‘’L’aménagement du territoire et la coopération intercommunale’’. Il contribue à généraliser les pratiques agroécologiques dans les communes
2) ACAD doit mobiliser plus de partenaires pour dupliquer les pratiques du projet dans toutes ses communes 
3) Une stratégie de sédentarisation des troupeaux de ruminants s’arrimant à la politique nationale de sédentarisation doit être adoptée et progressivement déroulée dans les communes ACAD faisant de ACAD un pionnier de l’adoption de cette politique au Bénin.  
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